
Le	mot	du	Maire	-		27	mars	2020		
	
En	 cette	 période	 de	 confinement,	 la	 Ville	 de	Mougins	 reste	mobilisée	 à	 vos	 côtés.	Nous	 adaptons	
continuellement	 les	 services	 de	 la	 ville	 pour	 répondre	 au	 mieux	 à	 cette	 crise	 sanitaire.	 Il	 est	
important	que	chacun	soit	solidaire	dans	cette	situation	inédite.		
	
Je	 tiens	à	adresser	mon	total	soutien	à	tous	 les	professionnels	de	santé	et	de	sécurité	mobilisés	et	
dévoués	 pour	 sauver	 quotidiennement	 des	 vies,	 dans	 des	 conditions	 extrêmement	 difficiles.	 Mes	
pensées	vont	également	aux	personnes	touchées	par	la	maladie	ainsi	qu’aux	familles	frappées	par	le	
deuil.	
	
Je	 tiens	 également	 à	 saluer	 les	 commerçants	 qui	 continuent	 de	 travailler	 pour	 faciliter	 la	 vie	
quotidienne	 des	 Mouginois.	 Je	 sais	 combien	 la	 situation	 est	 également	 difficile	 pour	 notre	 tissu	
économique	local	durement	touché.	
	
Je	remercie	enfin	 l’ensemble	des	agents	municipaux	qui	se	mobilisent	pour	poursuivre	 les	missions	
d’intérêt	général	auprès	de	tous	les	Mouginois	
	
La	 plupart	 des	 services	municipaux	 a	 été	 réorganisée	 pour	 assurer	 les	missions	 en	 télétravail.	 Les	
missions	 de	 terrain	 indispensables	 (propreté,	 police,	 aides	 à	 domicile,	 service	 minimum	 d’accueil		
etc..)	sont	également	maintenues.	
	
Des	permanences	téléphoniques	sont	assurées	quotidiennement	pour	répondre	à	vos	demandes	:	
Mairie	–	CCAS	–	Guichet	unique	–	Police	Municipale		
	
Propreté	Urbaine	:	Les	services	de	propreté	assurent	un	nettoyage	régulier	des	voies	de	la	commune	
ainsi	qu’une	désinfection	des	zones	sensibles	proches	des	commerces.	
	
Pour	votre	sécurité	:	la	police	municipale,	joignable	24	h	sur	24,	continue	de	veiller	sur	la	sécurité	des	
Mouginois.	La	Gendarmerie	assure,	sur	le	terrain,	le	respect	des	règles	de	confinement	et	de	couvre-
feu	en	coopération	avec	la	police	nationale.	
	
Solidarité	:	le	Centre	communal	d’action	sociale	continue	à	prendre	soin	de	nos	aînés	en	assurant	le	
service	d’aide	à	domicile	(courses,	ménage,	livraison	de	repas)	avec	toutes	les	mesures	barrière	et	en	
prenant	 contact	 avec	 les	 personnes	 vulnérables,	 fragiles	 ou	 isolées	 pour	 recenser	 leurs	 éventuels	
besoins.		
La	réserve	communale	prête	main	forte	aux	équipes	municipales	déjà	mobilisées	pour	nos	actions	de	
solidarité	communale.	
	
Un	Service	Minimum	d’Accueil	des	crèches,	écoles	et	centres	de	loisirs	est	organisé	pour	les	enfants	
du	personnel	dit	«	prioritaire»	dont	les	deux	parents	sont	mobilisés.	Renseignements	au	04	92	92	51	
46.	
	
Masques	:	la	commune	saisit	régulièrement	la	Préfecture	et	l’Agence	Régionale	de	Santé	pour	alerter	
sur	l’urgence	de	doter	en	masques	tout	le	personnel	soignant	et	les	EPHAD.	En	parallèle,	recherche	
active	de	fournisseurs	fiables	pour	disposer	des	moyens	de	protection	nécessaires.	
	
Transports	 Publics	:	 l’Agglomération	 Cannes	 Lérins	 a	 procédé	 dès	 le	 	 24	 mars	 à	 une	 réduction	
drastique	 du	 réseau	 de	 transports	 en	 commun	 de	 son	 territoire	 L’offre	 est	 désormais	 strictement	
limitée	aux	5	lignes	qui	desservent	les	sites	des	centres	de	soin	essentiels	et	des	principales	surfaces	
commerciales,	à	raison	d’un	départ	toutes	les	heures	de	5h	du	matin	à	21h,	avec	un	service	spécial	à	
21h30	avant	le	couvre-feu.	Il	s’agit	des	lignes	:	Palm	Express	A	et	B	;	la	ligne	1	;	la	ligne	2	qui	dessert	



l’hôpital	Simone	Veil	de	Cannes	;	la	ligne	4	qui	dessert	la	polyclinique	Oxford,		l’Hôpital	privé	Tzanck	
Mougins,	desservi	par	la	ligne	27	en	service	à	la	demande.		
En	complément	de	cette	limitation	des	transports	publics	une	ligne	Pal	à	la	Demande	a	été	mise	en	
place	pour	faciliter	la	vie	quotidienne	des	personnes	les	plus	isolées,	vulnérables	et	dépendantes	des	
transports	en	commun.	
	
Taxis	:	 4	 taxis	 mouginois	 transportent	 gratuitement	 le	 personnel	 soignant	 (coordonnées	 sur	
mougins.fr)	
	
Le	stationnement	:	 le	stationnement	en	zone	bleue	est	autorisé	sans	limitation	de	durée,	jusqu’à	la	
fin	de	la	période	de	confinement.	
	
Commerce	 local	:	 La	Ville	de	Mougins	 réalise	un	état	des	 lieux	précis	des	commerces	actuellement	
ouverts,	afin	de	les	référencer	et	pouvoir	communiquer	utilement	auprès	des	Mouginois.	Si	vous	êtes	
commerçant,	vous	pouvez	à	tout	moment	vous	inscrire	sur	https://mougins.fr/mobilisation/	
	
Loisirs	:	 prochainement,	 retrouvez	 le	meilleur	des	 sites	 internet	 culturels	et	 sportifs	mais	aussi	des	
rendez-vous	quotidiens	pour	vous	distraire	et	vous	détendre,	quel	que	soit	votre	âge,	sur	une	page	
facebook	dédiée,	actualisée	par	nos	agents	municipaux	!	
	
Surtout	restez	chez	vous	et	consultez	le	site	mougins.fr		
	


